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liecanassnne ~l'Enlfant Jésuls de Prague et à la Ste Vierge.-A. T.1,

Québec, 26 décembre 1897.
Je demIande le SecourS (les Iprieres (le vos enfants dlu Patronage pai-

l'intercession de suint -bntoine (le Padone pour recevoir de l'argent qlui mU'est
dlû. Je I)roInCts 50 uts pour votre Seuvre.

Une abonnée des.P leurs Iè de l'arihlé
V'euillez faire commuencer une neuvaine à vos enfants, si je réussis je~

p2rofiet-s $10.00.
Voulez-vous être assez bon dle recommander une famille aux prières dle

vos enfants.
Plusiours inteýntions, particuliéres - Tous nus bienfaiteurs - PlusiP'ur.s

conIversions.
Vous remerciant (l'abord dle votro obligeance emp)ressée du mois passée

permiettez-moi dle venir (le nouveau me( reonmnu(er aux Iprières de vos
enfants bien aimables p)our le ''5IIcQ5i (Uu(Iie autre entreprise *' (lui doit se
ré,gler le 23 dlu lirésent mois.Mei<'van.

us eu N S ri, xr
111. S.-Si I entreprise réu<ssit vous reevrez une r-éî)onlse cJaý ag (le

q uelq u<- argent.
M Re1. L. Action le grâee, 56 uts.

Mme P'. D., iecrnitnande une mère (le famille iia.lade, 50 ets.
M DeE.1. P., Reconnaissance àt saint Antoine p)our une place, 40 ets.

Mme; 0. <le B3., S1.00 en lonneur de sain'; Antoine.
.St-V ital (le Lanîbton - Mine D. 0. C., 23 uts p)our le pin dle saint An

t(>ilC.

NOS DÉFUNTS
Madameo MaS le Ozelie Hlifda Matte, née _Martineim.
Mladamue .J E. 'Martineau.
-Nous offrons. à M%. J. EMainusiruleetéprouvé en l'e.sp)ae <le

<1uinze jours, inssurianve dtes p)rières queý nus enfants ont drsésà Dieu
à son intention et à liutenti>n (le ses hères éfnts

Messe l'intention le nos Zélateurs et Zélaf rie1)i Cet-i e'messe sera (lite
le .1 février.

Liinme a) perdu la foi, il pkein-c .voiia, Roii-seaui. Tr-op
léger edie.rtrop bas pour porter le sentiment (le son
malheur, il rit: voilàl Voltalire. Voltaire etL lousseau sont les
deux grimaces <1 L ése.s;poh. E. Hîi.]o.

Le g-eniou existe donc l'Adorable existe, et le genou doit se
-plier. Qui ne le plie d'ilu.,on dans la bassesse ou dans
l a gloire ? car l'homme qui n'a toute sa petitesse qu'àgno
devant le.- créatures, ii'ai.toiite sa grandleur qu'à genou devant
Dieu. Jos. SERRE.

]ýe INe pas payer- en timbres-poste.

(1) Les personnes qui trouvent dix abonniés ont droit à cette faveur. Cette mseest dite
atmisi pour tontdes les 1îerz-on:mets <qui nous ont enmoyé SI à titre Wabonmtmnemt et de chnrite.


